
Loi modifiant la loi 11023 accordant  
une indemnité annuelle de fonctionnement à 
l'Université de Genève pour les années 2012  
à 2015 (11538) 

du 18 décembre 2014 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi 11023 accordant une indemnité annuelle de fonctionnement à 
l'Université de Genève pour les années 2012 à 2015, du 17 mai 2013, est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 2, al. 6 (nouveau) 
6 Dans la mesure où l’indemnité n’est accordée qu’à titre conditionnel au sens 
de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, les montants définis à l'alinéa 1 du présent article peuvent 
être modifiés par décision du Conseil d’Etat dans les cas visés par l’article 8 
de la présente loi. 
 
Art. 8 (nouvelle teneur) 
1 L’indemnité n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence les montants des 
indemnités accordées, conformément à l’article 2, alinéa 6. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 


